
Service Fluvial Lyonnais (SFL)
4, rue Jonas Salk
69007 LYON
Tél : 04 78 69 60 70

FR/2022/01050

Lyon, jeudi 3 mars 2022

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2022/01050
Pris en application :

Décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012
Arrêté préfectoral n°26 2022 03 03 00001

Dragages (Barrage de l'Isère)

Serrer la rive gauche ( tous les usagers - dans les deux sens )  

- à partir du 21/03/2022 à 05:00 au 13/05/2022 à 23:00 - avec pour
périodicité : Lundi au Vendredi

o Rhône
entre les pk 102.550 (Amont barrage Isère) et pk 103.200 (Canal d'amenée) -
Rive droite

Respect de la signalisation en place ( tous les usagers - dans
les deux sens )  

- à partir du 21/03/2022 à 05:00 au 13/05/2022 à 23:00 - avec pour
périodicité : Permanent

o Rhône
entre les pk 102.550 (Amont barrage Isère) et pk 103.200 (Canal d'amenée) -
Rive droite

Appel à la vigilance ( tous les usagers - dans les deux sens )  

- à partir du 21/03/2022 à 05:00 au 13/05/2022 à 23:00 - avec pour
périodicité : Permanent

o Rhône
entre les pk 102.550 (Amont barrage Isère) et pk 103.200 (Canal d'amenée) -
Rive droite

Commentaire :
Les usagers de la voie d'eau sont informés du dragage du barrage de l'Isère par drague aspiratrice avec la conduite
de refoulement et la drague engageant le chenal aux PK précités.
Il est demandé aux usagers de serrer la rive gauche dans ce secteur.

Des pièces jointes sont attachées à cet avis. Vous pouvez les consulter sur notre site internet (www.vnf.fr)

Service(s) à contacter :
CNR, 2 rue André Bonin, 69316 LYON Cedex 04
Tél : 0472006969 - Fax : 0478299617

Date limite d'affichage :



Service Fluvial Lyonnais (SFL)
4, rue Jonas Salk
69007 LYON
Tél : 04 78 69 60 70

14/05/2022

Par délégation

Vincent PRIN-ABEIL


